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Voici le bulletin municipal n°3 de la commune de Bordes-Uchentein qui sera le dernier de la mandature, 

les prochaines élections municipales ayant lieu en mars 2020. 

Je profite de celui-ci pour remercier tous ceux qui ont répondu à notre demande concernant le choix du 

blason de la commune. A ma grande surprise, 156 personnes ont participé dont 135 sur un modèle. 

Cette expérience est à renouveler. 

Comme annoncé sur le numéro précédent, la communauté de communes et la commune ont poursuivi 

le pacte de neutralisation fiscale. Vous avez donc à nouveau constaté une hausse du taux 

intercommunal, laquelle a été compensée par une baisse du taux communal. L’année 2020 verra les 

taux intercommunaux identiques pour l’ensemble des communes du Couserans. 

Le 22 avril à Lescure a eu lieu un évènement particulièrement dramatique. Nos amis Laurence Aimo-

Boot et Guy Fort ont succombés par arme à feu, et Pierre Fort (le Chef) a été gravement blessé. La 

transhumance a néanmoins eu lieu, mais sans la présence des ovins. Pierre a toutefois honoré de sa 

présence la transhumance sur le cirque de Campuls, moment très émouvant.  

Revenant sur les réalisations importantes depuis 2014, nous trouvons : 

Restauration de l’église d’Idrein 

Restauration des cabanes 

Remise en état du foyer 

Rénovation du logement de l’instituteur 

Agrandissement du cimetière de Bordes et pose d’un columbarium  

Agrandissement du parking à Ourjout 

Restauration du pont d’Ourjout 

Aménagement du carrefour du Ribérot 

Réalisation du diagnostic accessibilité et travaux y afférent 

Remplacement du tracteur 

Achat de matériel suite à l’interdiction des produits phytosanitaires 

Travaux de voirie pour une somme de 215000 euros 

Pose de 6 citernes contre l’incendie  

Travaux à l’église d’Uchentein 

Mission de maitrise d’œuvre à l’église d’Ourjout 

Restauration du presbytère d’Ourjout 

Restauration du presbythère de Bordes 

Création d’un parking à Uchentein  

 

Et il reste toujours tant de choses à faire, et la création de la commune nouvelle nous facilite les choses 

budgétairement.                  

Bonne lecture à toutes et à tous Patrick LAFFONT 



       BUDGET 2018  

Le compte administratif pour l’année 2018 a 

donné les résultats suivants : 

 Dépenses de fonctionnement 

  307 420 € 

 Recettes de fonctionnement 

  427 412 € 

Soit un excédent de 119 992 euros. 

 Dépenses d’investissement 

  200 271 € 

 Recettes d’investissement 

  338 117 € 

Soit un excédent de 137 846 euros. 

Ces sommes importantes vont permettre de 

faire l’avance de trésorerie pour les travaux 

importants sur l’église d’Uchentein, puis sur 

Ourjout avant la réception des subventions. 

 

  

 

 

RÉALISATIONS et 

PROJETS 

Travaux de voirie 
La commune a demandé cette année quelques 

subventions pour des travaux d’entretien de 

voirie, sachant comme dit plus haut qu’une 

grosse partie de nos ressources financières va 

servir aux travaux importants sur les églises et 

sur le presbytère de Bordes. 

Nous venons de recevoir les réponses positives 

et nous allons donc engager des travaux sur les 

2 accès à la route du Tamarech (enrobé car plus 

résistant) et sur la partie supérieure de la route 

de Bacher (reprofilage avec du tout-venant et 

compactage). 
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Quelques travaux d’élagage pourront 

également avoir lieu, la commune possédant 

un broyeur et une élagueuse. 

Eglises 
Après une longue procédure administrative, 

nous avons enfin obtenu l’autorisation de faire 

les travaux sur l’église d’Uchentein, et 

également de transférer le retable d’Ourjout 

afin de libérer les chapelles et commencer la 

restauration des peintures romanes. 

Le marché pour Uchentein a été découpé en 5 

lots (échafaudage, gros œuvre, charpente 

métallique, charpente bois et couverture, pare 

foudre). Il est à noter qu’une seule entreprise 

couseranaise a répondu. L’ouverture des plis a 

été conforme à l’estimation de l’architecte, et 

les travaux ont donc démarrés pour une 

livraison en principe en fin d’année. Le marché 

global se monte à près de 270 000 euros. 

En ce qui concerne l’église d’Ourjout, le marché 

de maitrise d’œuvre a été attribué au cabinet 

d’architecture du patrimoine Boussoutrot-

Rebière pour la somme de 69 500 euros. Ils 

vont maintenant travailler au projet de 

restauration et effectuer un chiffrage afin que 

l’on puisse demander les subventions et 

programmer les travaux (ils se feront en 

plusieurs tranches). 

Les deux églises étant classées, elles 

bénéficient d’un taux de subventionnement de 

80%. L’autofinancement restant est couvert en 

partie ou en totalité par la Fondation du 

Patrimoine pour Uchentein ou par le club de 

mécènes pour Ourjout. Vos dons sont les 

bienvenus et vous bénéficiez d’un crédit 

d’impôt. 

Petit Patrimoine 
La restauration  de deux statues, de deux 

encensoirs, de la croix de procession (église de 

Bordes) et des santons (église d’Ourjout) a eu 

lieu où est en cours. Les statues et la seconde 

partie des santons doivent revenir cet 

automne. Ces restaurations bénéficient 

également de subventions, la partie restante 

étant financée par l’association du patrimoine. 

https://patrimoine-bordes.pagesperso-orange.fr 

Au retour complet de ces objets, la commune 

organisera une manifestation pour qu’ils soient 

présentés à la population. 

 

 

 

 

 

 

 

La venue d’une grue sur Uchentein a été 

l’occasion pour récupérer un bloc de marbre et 

pour le descendre aux établissements Lagarde 

à Lorp afin de pouvoir le découper pour voir s’il 

était en état. Le résultat étant positif, il 

convient de déterminer comment sera 

découpé le reste du bloc et pour quel usage.  

Malgré la présence de la carrière, il est 

surprenant de constater qu’il n’y a rien en 

marbre sur la commune d’Uchentein. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cimetières 
L’entreprise ayant terminé la pose de la clôture 

au cimetière de Bordes, les premières 

concessions ont été vendues. Cette partie du 

cimetière sera entièrement enherbée. Un 

columbarium est également en place, comme à 

Ourjout. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, le tarif et la taille des concessions 

et des cases de columbarium sont consultables 

en mairie. 

Une réflexion est actuellement en cours sur le 

cimetière d’Uchentein, aucune concession 

officielle n’existant. La création de nouveaux 

emplacements  ne pouvant se faire que par la 

reprise des tombes existantes (sachant que les 

fosses crées déstabilisent le mur de l’église et 

le mur de soutènement), il convient d’étudier 

son déplacement sur un autre terrain.  

Vente – achat de terrain 
Plusieurs opérations foncières ont eu lieu ou 

sont en cours ces derniers temps, soit à notre 

demande, soit à la demande de particuliers. 

Artigalouse : cession d’une partie de la parcelle 

C825 au propriétaire riverain. Le chemin rural 

étant toujours accessible aux usagers. 

Idrein : acquisition par la commune des 

parcelles B1957 et B436 

Uchentein : cession de la parcelle 317 A562 

Uchentein : cession de la parcelle 317 A556 et 

acquisition d’une partie de la parcelle 317 A557 

Réseau électrique 
Le renforcement de la ligne alimentant 

Aulignac a été réalisé. Nous attendons toujours 

la dépose des poteaux désormais inutiles 

Suite à de nombreux problèmes sur une partie 

de la ligne d’Ayer, ENEDIS a procédé au 

remplacement des fils nus.  

Une demande est en cours sur Idrein afin de 

terminer la partie du hameau non faite lors de 

l’opération précédente et pour la pose de 

nouveaux candélabres. 

Une réflexion est également en cours sur la 

commune concernant l’éclairage public 

(extinction, baisse de l’intensité, pose de leds, 

…) afin de réduire le coût sans cesse en 

augmentation (7 000 euros / an). 

Bâtiments communaux 
Les travaux de rénovation du gîte loué à 

l’année au presbytère d’Ourjout sont en cours. 

Ils consistent à faire un doublage des murs et 

des plafonds afin d’améliorer l’isolation 

thermique, à la réfection de la salle de bain 

(remplacement de la baignoire par une 

douche), à des travaux de réfection des sols et 

peinture. Il sera remis ensuite à la location. 

Les demandes de subventions étant acquises et 

d’autres en cours concernant le presbytère de 

Bordes, l’architecte s’est remis au travail et 

l’appel d’offres va être lancé. Les travaux 

consistent à partager le bâtiment en deux dans 

le sens de la hauteur afin d’avoir deux 

logements corrects et non pas un immense et 

un petit. Le coût prévisionnel est de 200 000 

euros hors taxes. Il devrait y avoir un chauffage 

par géothermie.  

Une subvention a été obtenue pour la réfection 

de la toiture de la maison « Pujol » à Ourjout. 

Benjamin Cosset doit intervenir 

prochainement. 



Écoles 
Suite à la création de la commune nouvelle, 

nous sommes membres des SIVE de Castillon et 

de Sentein. Nous participons donc au 

fonctionnement des deux structures. Il y a eu 

pour l’année écoulée  3 élèves sur Sentein et 6 

à Castillon. Le ramassage scolaire est assuré 

pour l’école de Castillon. La commune participe 

à la cantine scolaire pour 50% du coût du repas.  

L’ancienne école d’Ayer qui avait été 

transformée en gîte mais qui n’était plus louée 

car potentiellement insalubre a trouvé une 

nouvelle vie. En effet, depuis le début de 

l’année, un artisan est locataire. Il travaille le 

métal (réalisation de poêles à bois 

notamment).  

Agence Postale 
La Poste équipe certaines agences 

communales  de point internet. Un 

équipement va être prochainement installé. 

Les particuliers pourront venir aux heures 

d’ouverture pour se connecter. Il s’agit d’une 

petite maison des services au public. Une 

communication sera réalisée quand 

l’installation sera en place. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Épaves 
Un véhicule est resté stationné sur la place de 

la mairie durant plusieurs mois. Ce genre de 

véhicule abandonné nous pose à chaque fois 

des problèmes car nous ne pouvons les faire 

enlever qu’en ayant la carte grise et un 

certificat de cession. Il a fallu faire intervenir la 

gendarmerie afin de retrouver le propriétaire 

dont l’adresse ne correspondait pas au 

propriétaire déclaré en Préfecture, et que 

celui-ci se présente en mairie avec les papiers 

et les clefs. 

Des épaves et différents objets se trouvent 

également au bord du Lez entre Esperis et la 

confluence avec le Ribérot. Les débris de ces 

deux véhicules (un 4*4 et un camping-car) ont 

été amenés suite aux intempéries du 

printemps 2018. Le SYCOSERP (syndicat 

s’occupant de la gestion des milieux aquatiques 

et des inondations) fera intervenir une 

entreprise à l’automne afin de les enlever du lit 

de la rivière. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 



Environnement     

Cadre de vie 

La commune et des particuliers participent 

chaque année au concours des villages fleuris. 

Depuis 2017, Uchentein est également 

concerné. La commune a reçu le premier prix 

pour les  années 2017 et 2018. 

 

Les particuliers ont également été nominés. 

Félicitations à toutes et à tous, et plus 

particulièrement à Fanny, cheville ouvrière de 

cela. Pour l’année 2019, la commune et 5 

particuliers ont postulés.  

La Communauté de Communes Couserans 

Pyrénées a organisé en décembre une 

première remise de prix au niveau de 

l’ensemble du  Couserans. Cette sympathique 

manifestation a eu lieu à la salle des fêtes de 

Bordes. Nous nous étions pour l’occasion 

associée à la commune d’Augirein pour se 

répartir les frais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune s’est engagée depuis plusieurs 

années dans une démarche 0 phyto. Il serait 

souhaitable que tous les particuliers  fassent 

pareil, même si cela donne un peu plus de 

travail. La présence à nouveau notamment de 

ver luisant est un signe positif. Suite à ces 

efforts, la commune s’est engagée dans une 

démarche de labélisation (Terre saine). 

"Votre commune sans pesticides". Cette démarche 

accompagne les collectivités dans leurs actions pour 

la réduction des pesticides et valorise les efforts 

réalisés. 

 

Cette Charte a pour objectifs : 

  La protection de la santé publique, 

notamment  pour les agents utilisant ces 

produits et les habitants de la commune 

  La protection de l’environnement, 

notamment des ressources naturelles et de 

la biodiversité 

  L’objectif d’aller vers une démarche "zéro 

pesticides" dans les espaces publics 

communaux 

  La promotion des méthodes alternatives 

 

 

Vous pouvez agir : 

 En effectuant vous-même l’entretien du 

trottoir devant votre maison, sans 

désherbant bien entendu ! 

 En taillant vos arbres, haies et ronces. 

 En supprimant l’usage des pesticides dans 

votre jardin (pelouses, terrasses, massifs 

fleuris ou potagers).  

 

Il est également rappelé aux propriétaires de 

chiens qu’ils sont responsables des déjections 

de leurs animaux sur la voie publique et 

passible d’une amende. Alors merci à eux de 

faire le nécessaire pour le bien-être de tous. 

 

 

 

 

 

 

 



Une démarche de réouverture paysagère sur 

Uchentein est en cours avec l’aide du Parc 

Naturel Régional. Ce défrichage à l’entrée du 

village devrait permettre un point de vue 

remarquable sur l’église. Si cette opération 

donne satisfaction, il pourra être envisagé de la 

reproduire en d’autres lieux. 

 

Un abreuvoir présent à Uchentein d’en haut a 

souffert il y a deux ans (chasse neige). Le 

propriétaire riverain réalisant un garage a 

proposé d’intégrer celui-ci à ses travaux. Le 

résultat est remarquable. Merci à Mr Pituelo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manifestations locales 
En décembre, nous avons fêté notre 

centenaire, Madame Laffont Marcelle, à la salle 

polyvalente. Les élus et les habitants ont 

partagés un agréable moment en sa 

compagnie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus tard dans l’après-midi, au foyer,  cela a été 

le tour des enfants avec un spectacle et un 

goûter. Madame Laffont est également venue 

voir la jeunesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 8 juin, a eu lieu la traditionnelle fête de la 

Pentecôte. Cette année, cela a coïncidé avec la 

transhumance en Biros et en Bethmale. Suite 

aux évènements dramatiques, le programme 

envisagé a été bouleversé et le monde moins 

nombreux que prévu. 

 

Cette année la fête d’Uchentein aura lieu le 3 

août à midi. Les travaux étant en cours sur 

l’église, elle aura lieu sur le hameau de Sets 

(après Esperris).  

Réservez votre repas auprès de la mairie au     

05 61 96 72 57. Toutes les volontés sont les 

bienvenues pour faire perdurer notre comité 

des fêtes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Informations diverses 
 

    Pour rappel, de nombreuses informations 

sont présentes sur le site internet de la mairie.  

 com-bordes-uchentein.pagesperso-orange.fr 

D’autre part, si vous souhaitez être prévenu par 

mail des diverses manifestations qui se 

produises sur votre village nous vous invitons à 

nous communiquer votre adresse à l’aide du 

coupon détachable joint. 

 

    Suite aux intempéries survenues dans 

l’Aude, la commune a soutenu les communes 

audoises par le versement d’une subvention 

exceptionnelle de 1 500 euros. 

 

    Recensement : Le recensement de la 

population française par l'Insee a lieu en début 

d'année 2020 dans différentes parties du 

territoire. Plusieurs millions de français 

reçoivent une feuille de logement ainsi qu'un 

bulletin individuel à leur domicile. Ces 

documents leur demandent notamment de 

renseigner leur âge, leur niveau d'étude ou le 

degré de confort de leur logement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si ces questionnaires de recensement peuvent 

parfois déranger certains habitants ayant le 

sentiment d'être « fichés », la législation leur 

impose néanmoins d'y répondre. Ces réponses 

ne peuvent en aucun cas servir à 

l’administration fiscale. Il sera réalisé par 

Marie-Thérèse et Fanny. Nous vous 

demandons de leur réserver le meilleur accueil. 

Loi et obligations 

L'article 3 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 

l'obligation, la coordination et le secret en matière 

de statistiques prévoit que les personnes 

questionnées sont tenues de répondre aux enquêtes 

statistiques déclarées obligatoires par 

l'administration. Le recensement de la population 

organisé par l'Insee fait partie de ces enquêtes 

obligatoires.  

La loi précise néanmoins que les renseignements 

fournis par les personnes recensées sont protégés 

par des règles de confidentialité. Les statistiques 

collectées sont anonymes et les personnes qui y ont 

accès sont tenues au secret professionnel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Association Patrimoine 
 

 
 

 

« L’intitulé de notre association est 

« Patrimoine, Art, Culture ». 

Le volet « Art » verra la première exposition de 

peintures au petit foyer du 26 au 29 juillet. 

Nous y attendons un public nombreux et averti. 

Comme chaque année, le volet « Culture » 

accueille concerts et conférences, très 

appréciés du public. D’autre part, les soirées 

festives au petit foyer attirent toujours autant 

de convives et les visites commentées de l'église 

d'Ourjout, tous les mercredis, samedi et 

dimanche, de 15h à 18h du 1er juillet aux 

Journées Européennes du Patrimoine (mi-

septembre) reçoivent toujours des visiteurs 

passionnés. 

J’ai gardé le volet « Patrimoine » pour la fin car 

il est la pièce maîtresse de l’association. Il a vu 

la restauration de deux encensoirs et une croix 

processionnelle ainsi que 9 santons de la crèche 

d’Ourjout. Les 8 autres santons complèteront 

l’ensemble prochainement. Les deux statuettes 

de la Vierge, une en bois polychrome du moyen 

âge et une autre en bois doré du 18ème siècle 

sont toujours en restauration. 

Sous l’impulsion de Jean-Louis Chevalier, une 

délégation s’est rendue le 29 mars 2019 au 

musée Saint-Raymond, à Toulouse, pour voir le 

grand nombre d’objets trouvés entre 1880 et 

1890 par l’abbé Cau-Durban, à Ayer, et aux Arts 

d’en Bas. Il s’agit d’objets de l’âge de bronze 

(entre -3000 et -2000 ans avant J-C.) et 

notamment une importante quantité d’urnes 

en terre cuite (une soixantaine !), en parfait 

état de conservation et d’un grand nombre 

d’objets en bronze comme des haches, 

poignards, épingles, torques, agrafes et même 

un élément de côte de maille. Vous pouvez en 

voir l’essentiel en photo sur le site de 

l’association https://patrimoine-bordes.pagesperso-

orange.fr, rubrique « Le néolithique / Le mobilier ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, les préparatifs pour la "Journée 

Médiévale" du 18 juillet 2020 battent leur plein 

et vous êtes cordialement invités à participer 

aux réunions mensuelles sur le sujet. Nous 

aurons besoin d'un maximum de bénévoles. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès des 

membres de l'association. 

Encore merci à toutes et à tous, élus et 

habitants, pour l'aide précieuse que vous nous 

apportez. » 

Le Président. J.B. Fauré 



 
 

 

 

 

 

Vous êtes âgé(e) de 65 ans et plus ou atteint 

d’un handicap ? 

Vous connaissez une personne isolée 

susceptible d’être exposée aux conséquences 

sanitaires d’une éventuelle vague de chaleur ? 

Inscrivez-vous auprès de la Mairie 

BORDES : 05 61 96 72 57 (lundi 9h00-

12h30/mardi et jeudi 9h00-12h30 et 14h00-

17h30/samedi 9h00-11h00) 

UCHENTEIN : 05 61 96 79 22 (vendredi 10h30-

17h30) 

 

 

 

 

 

Communauté de Communes 
Nouveaux statuts :  

Suite à la création au 1/01/2017 de la 

Communauté de Communes Couserans 

Pyrénées en remplacement des 8 

intercommunalités existantes, nous avions 

jusqu’au 31/12/2018 pour réécrire de 

nouveaux statuts à la place des statuts 

compilés des anciennes collectivités. Depuis le 

1er janvier, c’est donc ces nouveaux statuts qui 

s’appliquent. 

Les principales nouveautés pour nous sont la 

prise de compétence périscolaire et la prise de 

compétences sur une grande partie de la route 

du Ribérot. C’est d’ailleurs elle qui a pris en 

charge les travaux suite à l’éboulement du mois 

d’avril. Cette compétence s’exerce à partir de 

l’embranchement avec le chemin 

d’Artigalouse, la partie basse restant 

communale. Les trous causés par l’hiver ont 

également été rebouchés par les services de la 

communauté de communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les diverses prises ou restitutions de 

compétences vont faire l’objet de 

régularisations financières entre les communes 

et la communauté de communes par la 

modification des attributions de 

compensation. Cela ne génèrera aucune 

incidence financière pour les habitants sur la 

feuille d’impôts. 

 

De prochaines modifications statutaires sont 

toujours possibles, mais cela se fera après 

consultation de l’ensemble des conseils 

municipaux et à majorité qualifiée. 

 

Les informations concernant la communauté 

de communes sont présentes sur le site : 

https://couserans-pyrenees.fr  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Guzet Express 

Guzet vous accueille l’été avec ses multiples 

activités outdoor et de bien-être : domaine VTT 

descente, piscine, course d’orientation, 

sentiers randos, domaine thermal d’Aulus-les-

Bains, … Le bikepark de Guzet poursuit son 

chemin entre estives, chalets et sapins, avec 

des pistes de descente pour le plaisir des 

pratiquants débutants (verte et bleue) ou 

confirmés avec une exceptionnelle descente 

marathon de plus de 3km et 1000m de dénivelé 

! De quoi faire durer le plaisir… Les remontées 

sont assurées par une remontée mécanique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La luge fait 1,4 km de long pour un dénivelé de 

357 mètres. Elle est l’une des plus longues 

d’Europe avec le plus fort dénivelé. Le départ 

se fait à 1700m d’altitude après une superbe 

ascension en télésiège. Pour rappel, elle ne 

fonctionne pas par temps de pluie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Vous souhaitez recevoir les différentes manifestations de la mairie par mail, vous pouvez nous joindre vos 

coordonnées par le biais de ce coupon : 

NOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le Maire et le Conseil Municipal vous souhaite de passer un bon été 

parmi nous 


